
La CACG conçoit et réalise « clefs en main », des ouvrages de 
stockage, des canaux et des galeries de transfert (gravitaires ou sous 
pression), ainsi que leurs équipements de gestion et de contrôle 
des débits.

❱❱ CONCERTATION - PROGRAMMATION - CONCEPTION		
	 	

Dans une stratégie d’aménagement de bassin, à l’écoute des maîtres d’ouvrage et des 
collectivités territoriales, et de concert avec les différents Services de l’Administration, la 
CACG participe à la définition des solutions aptes à répondre aux besoins exprimés.

Grâce à ses multiples compétences, elle étudie et conçoit les projets à réaliser et s’in-
vestit pleinement aux côtés des maîtres d’ouvrage pour leur concrétisation, notamment 
lors de la phase délicate d’instruction initiale :

Montage des plans de financement
Elaboration des futurs plans d’exploitation
Etude des impacts et incidences
Réalisation des dossiers d’instruction administrative 
(déclaratifs ou d’enquêtes publiques)

Aménager les territoires et gérer l’eau
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❱❱ REALISATION	

En maîtrise d’ouvrage directe ou temporaire, la CACG peut assurer l’intégralité de la 
phase de réalisation :

Etudes et travaux spécialisés préalables : topographie, hydrologie, géotechnique…
Libération des emprises foncières (souvent en intégrant une opération
de restructuration foncière) ;
Maîtrise d’œuvre complète du projet ;
Préparation de la gestion ;
Mise en service et contrôles de sécurité.
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❱❱ VALORISATION ET PARTAGE DE L’EAU

Forte des avantages de la phase de concertation préalable à l’engagement des 
projets, la CACG recherche leur meilleure valorisation en s’appuyant notamment sur :

Un savoir technique 
Télémesures, gestion stratégique…

Un volet contractuel 
Contrats de fourniture d’eau entre usagers et gestionnaires ;

Un volet social 
Mise en place de commissions de rivière, conventions 
avec les pêcheurs, mesures d’insertion locale…

Conçues d’abord spécifiquement pour des usages locaux, les réalisations de la 
CACG répondent, depuis une vingtaine d’années, à des objectifs mixtes dont le 
soutien d’étiage des rivières.

En Midi-Pyrénées, où la CACG met en œuvre le PLAN DE GESTION DES ETIAGES 
« Neste et rivières de Gascogne », en Aquitaine (reprise des activités de la 
CARA), et sur tout le territoire national, la CACG constitue désormais un 
« outil » apprécié par les porteurs de projets de mobilisation de ressource en eau.

Ces derniers temps, la CACG a un rôle actif dans la mise en œuvre d’un 
programme de réservoirs de substitution à des prélèvements en nappe, 
en Vendée et sur la périphérie du Marais Poitevin.

Les aménagements conçus et réalisés par la CACG participent de l’équipement 
du territoire en répondant à des besoins économiques tout en préservant (voire en 
créant) un milieu diversifié.

Concertation locale, études paysagères, valorisations secondaires, autant de voies 
utilisées par la CACG pour intégrer au mieux les ouvrages dans les paysages et le 
tissu sociologique régional.

Aménager les territoires et gérer l’eau



EAU 
Une approche intégrée pour des solutions innovantes et durables

FONCIER ET ENVIRONNEMENT 
La CACG, un acteur engagé dans le développement durable des territoires

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TERRITORIAL 
Au cœur des demandes d’innovation et de développement des territoires

❱❱ Contact 

La réussite de telles opérations nécessite une équipe compétente sur les 
plans technique, administratif, socio-économique et règlementaire.

Aménager les territoires et gérer l’eau
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Papier issu de forêts bien gérées, de sources 
contrôlées et de bois ou fibre recyclés. Toutes nos 
impressions sont certifiées avec encres végétales. 

Les eaux de mouillage de nos machines, nos 
plaques, nos produits de développement et nos 

chutes de papier sont recyclés

www.cacg.fr 
Compagnie d’Aménagement des Coteaux de Gascogne
CACG / Chemin de l’Alette / BP 449 / 65004 Tarbes cedex
Tél. : +33 (0)5 62 51 71 49 / Fax : +33 (0)5 62 51 71 30
E-mail : cacg@cacg.fr

Programmation des Aménagements  
Daniel BOUBEE
Directeur de l’Aménagement Hydraulique
+33 (0)5 62 51 71 70
+33 (0)6 85 91 97 22
d.boubee@cacg.fr

Montage et suivi des projets  
Solène LALOUX
Chef du Service Ressources en Eau et Foncier
+33 (0)5 62 51 71 75
+33 (0)6 85 91 97 99
s.laloux@cacg.fr

Instruction foncière et administive  
Jean-Pierre TOMASINI
Chef de Projets
+33 (0)5 62 51 71 74
jp.tomasini@cacg.fr

Etude et ingénierie des projets  
Claude ALBERT
Directeur de l’Ingénierie
+33 (0)5 62 51 72 30
+33 (0)6 70 60 28 07
c.albert@cacg.fr


